Conseil Municipal du 8 avril 2011 - Plans Climat Energie en PACA

Délibération 2.2 - Participation de la Ville de Nice à l’appel à projets Construire et Mettre en œuvre des plans Climat Energie territoriaux en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Mme PAQUIS
La délibération n° 2.2 concerne l’approbation de la participation de la ville de Nice à l’appel à projets « construire et mettre en œuvre des plans climat énergie territoriaux en Provence-Alpes-Côte d’Azur ».

[…]

Mme HERNANDEZ-NICAISE
J’aimerais m’exprimer à propos du plan climat énergie. Il n’y a pas de problème pour adopter cette délibération puisqu’on nous demande d’approuver la participation de la Ville conjointement avec la Communauté urbaine à un appel à projets pour mettre en œuvre un plan climat énergie sur l’ensemble du territoire de la communauté. Or, comme le précise la délibération, la ville de Nice vient tout juste de lancer son plan climat et j’ai indirectement participé à ce lancement par la passation du marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) en octobre 2010. Je dis d’emblée que j’ai énormément apprécié l’effort des services concernés et que j’en félicite les auteurs, les documents produits pour définir le cahier des charges étaient parfaitement exemplaires et bien construits, mais je suis nettement plus critique vis-à-vis des documents produits par les candidats qui ont répondu, y compris le candidat retenu.

Tout particulièrement, j’ai été très déçue par l’approche de la participation des acteurs. Entendez par là la participation de tous les citoyens et l’appropriation de ce plan climat énergie par tous. Cette participation se concrétise, ça a été le cas par exemple à Paris, à Grenoble, par un livre blanc et, très généralement, les approches que l’on nous a proposées sont des approches d’ingénieurs, elles sont très technocratiques, elles ne parlent jamais ou très peu d’une démarche participative des citoyens, le plus souvent catalogués par les termes « grand public ». Il est vraiment irritant de voir que pour ces cabinets pourtant prestigieux, toute consultation se réduit à une grand-messe au cours de laquelle on présente des solutions toutes faites. Le candidat retenu propose ainsi un maximum de communication s’apparentant aux techniques de marketing : journaux, télévision. On sensibilise essentiellement les élus et les hauts fonctionnaires, pas les gens. Rien n’est précisé sur les modalités du renseignement du livre blanc qui doit être une émanation de la base, c’est l’idée de principe. La concertation du grand public est donc essentiellement basée sur des conférences dans les documents rendus par les concurrents.

Une petite porte est néanmoins restée ouverte dans le document de la société que nous avons retenue. Le document proposé disait que le format des événements serait précisé, les événements étant les consultations tous azimuts, au cours des deux premiers mois de la mission. Peut-être pouvons-nous intervenir encore, si cela n’a pas été fait, puisque je l’avais demandé, pour obtenir des ateliers très largement ouverts et qui permettraient de consulter les acteurs de base.

Cette consultation, à mon sens, devrait obligatoirement précéder l’animation prévue aussi bien avec les citoyens qu’avec tous les agents municipaux.

Étant donné les références du groupement retenu qui en particulier a réalisé le PCE de Grenoble (et notez que l’adjoint élu était Vert), j’ai bon espoir que ce plan soit réussi et je ne demande qu’à être rassurée sur le déficit démocratique qui ressortait à mes yeux de l’analyse des services. Il y a des exemples dont on pourrait s’inspirer, comme celui de la ville de Paris où Yves Contassot avec l’aide de Pierre Radanne ont vraiment réussi cet exercice très difficile de démocratie participative qu’était l’élaboration du livre blanc.

J’avais demandé en commission (petit problème annexe) le profil du chargé de mission qui, à mon sens, est la personne désignée pour faire le lien avec les personnes et les associations, et j’ai réalisé qu’en fait je connaissais cette chargée de mission, elle a assisté le DGA pour toute la mise en place du plan climat énergie et j’ignorais que son poste s’intitulait « chargé de mission ».

Néanmoins, à la lecture du courrier que l’on m’a adressé et qui énumérait les tâches dévolues à cette jeune femme, je suis un peu perplexe et je me permettrai de commenter que l’on ne peut être à la fois au four et au moulin et qu’il me semble un peu étonnant de penser qu’une seule et même personne puisse mener à bien le développement du projet et son animation. Peut-être faudrait-il vraiment concevoir une petite équipe autour d’elle, mais je fais confiance aux bons soins de madame Paquis. Merci.

[…]

Mme PAQUIS
Merci Monsieur le Maire. 
Tout d’abord la réponse à madame Hernandez-Nicaise, je suis entièrement d’accord avec vous. D’abord sur le poste de chargé de mission, il s’agit de Julie Letschert que vous connaissez bien, qui fait un très bon travail. Rassurez vous, je prendrai en parallèle l’exemple de l’Agenda 21 ou du contrat de baie, ce n’est pas elle qui fait la totalité du travail, vous savez bien qu’il y a une équipe autour d’elle et que, comme pour l’Agenda 21, pour ce PCET il y a une équipe autour d’elle, d’autant plus que vous savez que Nice Côte d’Azur fait son PCET en parallèle, nous avons l’obligation de faire deux PCET, l’un pour la ville de Nice et l’autre pour NCA, mais nous travaillons de manière mutualisée. C’est Hervé Paul qui porte le sujet pour Nice Côte d’Azur et ce n’est donc pas Julie Letschert qui fait tout le travail, mais je dois la remercier parce que, en tant que chargée de mission, elle fait un excellent travail avec les services de monsieur Astier et les bâtiments communaux. Cet appel d’offres vise simplement à faire financer à hauteur de 50 % son poste de chargée de mission pour un travail qu’elle fait très bien…

Pour l’AMO et les prestataires chargés de ce type de travail, là aussi je prendrai l’Agenda 21 à titre de comparaison. Je peux vous dire que la façon dont a été mené l’Agenda 21 n’avait rien à voir avec la façon dont la société chargée de l’animer l’envisageait. Vous avez vu que ce n’est pas toujours facile, mais on a travaillé sous forme d’ateliers ; lors de la réunion qui s’est tenue mercredi dernier, le nombre de participants et les groupes de travail et de réflexion vous ont montré que l’on fait le maximum et je veux vous assurer que l’on n’est pas dans un cadre figé. Je ferai tout, et toute l’équipe autour de moi et Nice Côte d’Azur de la même manière, pour que ce soit le plus interactif possible, parce que si ces actions ne sont pas partagées par la population, cela ne marchera jamais.

[…]
La délibération n° 2.2, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

